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OBJET : JAS DE BOUFFAN - AUBERGE DE JEUNESSE - AVENANT DE RESILIATION A LA 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX DU 5 DECEMBRE 2002.

Le. 11 juin 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 05/06/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise 
TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Ravi ANDRE, Monsieur Gilles DONATINI à Eric 
CHEVALIER, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Irène MALAUZAT à 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : JAS DE BOUFFAN - AUBERGE DE JEUNESSE - AVENANT DE RESILIATION A LA 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX DU 5 DECEMBRE 2002.- Décision du 
Conseil

Mes chers Collègues,

La  Ville  d'Aix-en-Provence  a  confié  à  l'Association  Gestionnaire  de  l'Auberge  de
Jeunesse  d'Aix-en-Provence  (AGAJ)  par  convention  de  mise  à  disposition  de  locaux  du
5 décembre 2002, la gestion de l'équipement situé au 3 avenue Marcel Pagnol.

Il  représente  une  surface  utile  de  2  700  m²  (répartis  en  deux  bâtiments :  accueil,
chambres,  salle  restauration,  cuisine,  bar,  buanderie,  salles  de  réunion)  sur  une  emprise
foncière de 9 500 m².

Au  cours  de  ces  dernières  années,  compte  tenu  de  l'évolution  décroissante  de  la
fréquentation de ce type de structure l'AGAJ a recherché des partenariats qui se sont traduits
notamment par l'occupation de chambres pour l'hébergement d'urgence par le CCAS pendant
la période hivernale.

La Ville a engagé des réflexions pour améliorer et accroître les conditions d'accueil des
personnes en difficulté face notamment à l'impossibilité matérielle de rénover sur site certains
locaux comme le CHRS Henri Dunant, avenue Marcel Pagnol.

Le site de l'Auberge de Jeunesse paraissait par sa structure actuelle pouvoir répondre
aux besoins identifiés par la commune et des contacts ont été pris avec l'AGAJ pour définir
les  conditions  de cessation d'activité  du site  au terme de l'actuelle convention de mise  à
disposition le 5 décembre 2018.



Informée de la décision d'inscription à l'ordre du jour du conseil municipal de juin
2018  d'une  délibération  relative  au  changement  de  destination  du  bâtiment  occupé  par
l'Auberge de Jeunesse, l'AGAJ a réuni le 5 mai 2018 une assemblée générale extraordinaire
qui a validé la cessation de l'activité de l'Auberge de Jeunesse et la liquidation de l'association
au 31 juillet 2018.

Cette échéance a été retenue au regard des conditions de gestion du site pour ne pas
aggraver les déficits déjà constatés.

Les  négociations  pour  cette  résiliation  de  convention,  ont  conduit  à  définir  des
conditions financières suivantes :

- une indemnité de résiliation anticipée de la convention à hauteur
de 40 000,00 €,
- l'acquisition par la Ville de matériels appartenant à l'AGAJ pour
un montant total de 61 000,00 € (non soumis à TVA).

Un avenant de résiliation, dont le projet est annexé au présent rapport, a été élaboré
pour formaliser les accords entre la commune et l'AGAJ.

Notre collectivité reprendra donc la pleine jouissance du site de l'Auberge de Jeunesse
au 31 juillet 2018 et vous serez dans une prochaine séance appelés à vous prononcer sur les
nouvelles modalités de gestion du site.

En conséquence, Mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :

- DECIDER le changement de destination, à compter du 1er août 2018, du bâtiment
actuellement occupé par l'AGAJ au profit d'activités d'hébergement et accompagnement telles
qu'assurées par le CCAS ou correspondant à celles d'un CHRS.

- ADOPTER l'avenant de résiliation à la convention de mise à disposition signée le 5
décembre 2002 entre la Ville d'Aix-en-Provence et l'Association de Gestionnaire de l'Auberge
de Jeunesse  d’ Aix-en-Provence.

-  DIRE que la dépense correspondante s'élève à un montant global de 101 000,00 €
répartis ainsi :

- une indemnité de résiliation anticipée de la convention à hauteur
de 40 000,00 €,
- l'acquisition par la Ville de matériels appartenant à l'AGAJ pour
un montant total de 61 000,00 € (non soumis à TVA), selon détail
des prix indiqués dans ladite liste.

-  AUTORISER Madame le Maire ou l'Adjoint délégué au Foncier à signer tous les
documents afférents à ce dossier.

- DIRE que les crédits correspondants seront inscrits au budget de la Ville.
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Présents et représentés : 53

Présents : 46

Abstentions : 5

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 48

Pour : 48

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Edouard BALDO, Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Charlotte DE BUSSCHERE, Hervé 
GUERRERA, Souad HAMMAL. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 13/06/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»












